
République Française

Date de convocation :
13 février 2019 

Date d'affichage :
15 février 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 février 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ, Pia BOIZET.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Sylvie  ARTICO, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  José  PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,
Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à  Najoua AYACHE, Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime MONTET, Laurent  SERVONNET à  Pia
BOIZET, Catherine  VERZIER à Christian GOUBERT, Céline  LAVILLE à Isabelle
GAUTELIER

AVENANT  À  LA  CONVENTION  CONSTITUTIVE  DU  GROUPEMENT  DE
COMMANDES  POUR  L’ACQUISITION  DE  FOURNITURES  DE  PAPETERIE,
TRAVAUX MANUELS, JEUX ET MATÉRIELS ÉDUCATIFS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés
publics ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°16-108 du 4 novembre 2016 relative à la
convention  de  groupement  de  commandes  pour  l'acquisition  de  fournitures  de
papeterie, travaux manuels, jeux et matériels éducatifs ;

Vu l'examen du rapport ;

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit : 

Mesdames, Messieurs,

Par délibération en date du 4 novembre 2016 vous avez approuvé la mise en place
d’un  groupement  de  commandes  composé  de  15  communes  et  qui  concerne
l’acquisition  de  fournitures  de  papeterie,  travaux  manuels,  jeux  et  matériels
éducatifs.

Afin  de  prendre  en  compte  l’évolution  des  besoins  de  la  Ville  de  Chassieu,  il
convient  de  modifier  la  convention  constitutive  relative  à  ce  groupement  de
commandes. De plus, afin de clarifier les modalités de modification de la convention
en cas d’évolution du besoin,  il  convient  également  de modifier  l’article  8 de la
convention constitutive du groupement.

Le présent avenant modifie donc les dispositions suivantes :

Article 2 : « Définition du besoin » : pour la Ville de Chassieu le montant maximum
hors taxe pour 24 mois est de 160 000 € HT et non de 80 000 € HT.

Article  8  :  «  Modification  de  la  convention  »  :  il  convient  d’ajouter  la  mention
suivante :

« Ne sont pas concernées par le présent article les modifications relatives à une
évolution du besoin. Dans ce cas seules les dispositions de l’article 7 de la présente
convention s’appliquent ».
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LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE l’avenant  à la  convention de constitutive d’un groupement  de
commandes pour l’acquisition de fournitures de papeterie, travaux manuels,
jeux et matériels éducatif.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention constitutive
du groupement.

DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour poursuivre l’exécution de la
présente délibération.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

2/8 DEL_19_030



3/8 DEL_19_030



4/8 DEL_19_030



5/8 DEL_19_030



6/8 DEL_19_030



7/8 DEL_19_030



8/8 DEL_19_030


